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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Cayenne, le 27/03/2026 

L’IEDOM, au service des acteurs économiques du territoire 

Bilan des activités 2025 de l’agence de Guyane 
 

L’Institut d’émission des départements d’outre-mer (IEDOM) de Guyane dresse 

un bilan de ses activités en 2025 et confirme son positionnement central dans 

l’analyse économique et le soutien aux acteurs du territoire. 

L’IEDOM, étudie et analyse la conjoncture économique guyanaise 
Dans le cadre de sa mission d’observation de l’économie, l’IEDOM assure la production de données 

économiques et financières et réalise des études économiques afin d’éclairer les pouvoirs publics, les 

acteurs économiques et la population. En 2025, l’amélioration de l’environnement économique et les 

enjeux structurels du territoire ont été documentés à travers 28 publications consultables sur notre site 

internet et présentées à l’occasion de 67 actions de place ou interviews.  

L’IEDOM, au cœur du circuit fiduciaire en Guyane 
L’IEDOM, relais de la stratégie monétaire et de la stabilité financière par délégation de la Banque de 

France, assure le contrôle de l’authenticité et de la qualité des billets et des pièces en euro en circulation. 

En 2025, l’IEDOM de Guyane a poursuivi sa mission essentielle de sécurisation et de bonne circulation 

de la monnaie fiduciaire dans un territoire caractérisé par des flux structurellement déséquilibrés. Au 

total, 34,5 millions de billets ont été prélevés (–5 % sur un an) et 24,8 millions versés, représentant un 

écart de 28 % entre les billets prélevés à nos guichets et ceux remis. Afin de renforcer la sécurisation 

du circuit fiduciaire, 12 sessions de formation à l’authentification des billets ont été organisées en 2025, 

au bénéfice notamment des établissements de crédit, des services de l’État et de commerçants.  

L’IEDOM, acteur des services à l’économie et à la société 
L’IEDOM joue un rôle crucial en Guyane en accompagnant les entreprises dans leur développement, 

notamment grâce à l’action de son correspondant TPE-PME, qui accompagne les plus petites 

entreprises constituant l’essentiel du vivier entrepreneurial guyanais. Aussi, en 2025 l’IEDOM a été aux 

côtés de plus de 30 chefs d’entreprises pour les accompagner sur les problématiques relevant de 

difficultés de trésorerie et du financement de leur croissance.  

En charge de l’activité de cotation, l’IEDOM a évalué, en 2025, plus de 963 entreprises sur la base de 

leurs états financiers, permettant ainsi de faciliter le dialogue entre prêteurs et entreprises. Cette mission 

s’est accompagnée de 120 entretiens avec les dirigeants, permettant ainsi d’affiner notre connaissance 

du tissu économique local et de mieux appréhender l’évolution des différents secteurs d’activité. 

À destination du grand public et pour l’inclusion financière, l’IEDOM assure la prévention et le traitement 

du surendettement, dont la procédure a concerné 318 personnes en 2025 (+9,3%). La procédure du 

droit au compte a donné lieu à 130 désignations en 2025. L’IEDOM permet également l’accès aux 
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informations sur les incidents de paiement (1 169 visiteurs en 2025, avec 4 590 demandes traitées) et 

répond aux demandes d’information sur la réglementation en matière de produits et services bancaires 

et d’assurance. 

Opérateur local de la stratégie nationale d’éducation économique, budgétaire et financière (EDUCFI), 

l’IEDOM a sensibilisé 186 personnes, dont les publics relais (travailleurs sociaux, enseignants, etc.) aux 

problématiques liées à l’argent, du surendettement et à l’économie à travers 11 actions sous forme 

d’ateliers thématiques, d’évènements marquants comme la semaine de l’éducation financière, les 

Journées nationales d’actions contre l’illettrisme début septembre ou la participation au jury du Prix de 

l’Excellence Économique. 
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